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1 – APPLICATION 
Le présent contrat définit les conditions générales dans lesquelles la société KAPSICUM s’engage à réaliser pour le CLIENT les 
prestations décrites dans la proposition jointe nommée proposition commerciale, devis ou étude. 
En recourant aux services de KAPSICUM, le CLIENT déclare accepter les présentes conditions générales de vente. 
KAPSICUM pourra modifier les présentes conditions générales de vente à tout moment, sous réserve de faire apparaître ces 
modifications sur le site web www.kapsicum.fr. Les conditions en ligne au moment de la commande restent d’application pour cette 
commande. Le client est censé en avoir pris conscience, en avoir accepté toutes les clauses et renoncer à se prévaloir de ses conditions 
d’achat. 
 

2 – DEVIS & COMMANDE 
Le devis, étude ou proposition commerciale accepté par le CLIENT tient lieu de commande ferme et définitive même en l’absence de 
bon de commande émis par le CLIENT. 
Sauf stipulation contraire dans les conditions particulières de KAPSICUM, le délai de validité de nos offres est de 15 jours. 
 

3 - PRIX 
Les prix de KAPSICUM sont libellés en euros, TVA non comprise. Toute augmentation de TVA ou toute nouvelle taxe qui serait imposée 
entre le moment de la commande et celui de la livraison sera à charge du client.  
Les prix de KAPSICUM ne visent que la fourniture de prestations de services décrites dans les conditions particulières à l’exclusion de 
tous autres travaux et prestations. Si ceux-ci sont commandés par le client, ils lui seront facturés en plus du prix prévu dans les 
conditions particulières.  
Une liste des tarifs de référence est disponible sur https://www.kapsicum.fr/KAP-GRILLE-TARIFAIRE.pdf 
 

4 - PAIEMENT 
Les factures sont payables, dans la devise de facturation, au plus tard 30 jours après la date de facturation sauf conditions particulières 
prévues à la commande. 
Les paiements seront effectués par prélèvement automatique sur un compte bancaire du CLIENT Sauf conditions particulières prévues 
à la commande. Le CLIENT s’engage à prendre toute mesure et donner tout ordre utile à cette fin. 
Une indemnité forfaitaire de 40 euros HT sera exigée pour tout rejet de demande de prélèvement par l’établissement bancaire du 
CLIENT. 
Toute réclamation relative à une facture devra être transmise par écrit, au siège social de KAPSICUM, huit jours après sa réception. À 
défaut, le client ne pourra plus contester cette facture. 
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d’intérêt légal sera facturée. 
Tout retard de paiement entraine l’exigibilité d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros HT. 
 

5- CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
La société reste propriétaire des biens livrés à compter du jour de livraison jusqu'à complet paiement de l'intégralité du prix de vente, 
les risques des biens livrés incombant néanmoins au destinataire, dès la mise à disposition de celle-ci. 
Ne constitue pas des paiements, la remise de traites, prélèvements ou de tous titres créant une obligation de payer. 
En conséquence, en cas de non-paiement, la société est en droit d'effectuer ou de faire effectuer la reprise des biens à la charge du 
destinataire. 
Cette clause fait partie intégrante de nos conditions générales de vente. 
 

6 - DÉLAIS  
Sauf garantie donnée dans les conditions particulières, les délais de livraison mentionnés dans les conditions particulières ou dans 
tout autre document ne sont pas des délais de rigueur. La responsabilité de KAPSICUM ne pourra être engagée que si le retard est 
important et imputable à sa faute lourde. 
Le client ne pourra invoquer les délais d’exécution pour demander la résolution du contrat, réclamer des dommages et intérêts ou 
faire valoir toute autre revendication, sauf stipulation contraire écrite expressément acceptée par KAPSICUM. 
 

7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
Sauf convention contraire dans les conditions particulières, tout code informatique écrit en vue d'être utilisé par le client restera la 
propriété de KAPSICUM jusqu’au paiement de l’entièreté du montant des factures relatives à la prestation de services. 
En cas de non-paiement intégral du prix dans les délais convenus, le Client s’engage à restituer à KAPSICUM tous éléments et 
documents en sa possession relatifs aux prestations accomplies par KAPSICUM, sur quelque support que ce soit, ainsi que les 
éventuelles copies qui auraient pu en être faites. 
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8 - GARANTIES  
KAPSICUM garantit que les logiciels et les éléments créés et fournis au client respectent les droits des tierces parties et ne sont pas 
illégaux. 
KAPSICUM décline toute responsabilité en cas d'interruption de service Internet ou de perte de données causée par un fournisseur 
d'accès à Internet n'ayant aucun lien direct avec elle. De même, lorsqu’une prestation d’hébergement du site web ou du service e-
mail a été demandée par le CLIENT, KAPSICUM ne peut être tenue responsable des dommages directs ou indirects causés par une 
interruption temporaire des services de ses fournisseurs d’hébergement. 
 
Affichage des développements testé et fonctionnant correctement sur les principaux navigateurs du marché à savoir Edge dernière 
version* pour Windows 8.1 et 10, Firefox dernière version* pour Windows 8.1 et 10, Safari dernière version* pour Macintosh, Chrome 
dernière version* pour Windows 8.1 et 10. Téléphone Mobile : Affichage testé sur les navigateurs principaux du marché au moment 
de la livraison, à savoir Android et Safari, dernières versions IOS et Android. Des écarts de rendu non significatifs subsistant 
nécessairement, KASPICUM ne peut garantir la compatibilité des développements sur l’ensemble des appareils de Téléphonie mobiles 
du marché en raison du grand nombre de modèles.  
 
*au moment de la commande ou 4 mois après maximum 
 

9 - RESPONSABILITE 
KAPSICUM s’engage à apporter à l’exécution des prestations tous ses soins. La responsabilité de KAPSICUM ne pourra être engagée 
qu’en cas de faute grave de sa part. 
Dans la mesure où le CLIENT démontrerait avoir subi un préjudice du fait d’une faute grave de KAPSICUM, celui-ci ne pourrait être 
obligé de réparer le dommage, de quelque nature qu’il soit, que dans la limite suivante : le coût de la facturation restante afférente à 
la phase des travaux en cause. 
En aucun cas la responsabilité du Prestataire ne saurait être recherchée lorsqu’il y a : faute, négligence, omission ou défaillance du 
client ; force majeure, événements ou incidents indépendants de la volonté du Prestataire tels que grèves, troubles sociaux, calamités 
publiques, incendies, ... ; faute, négligence ou omission d’un tiers sur lequel KAPSICUM n’a aucun pouvoir de contrôle ou de 
surveillance. 
 

10 – RESPONSABILITE DU CLIENT 
Le CLIENT s’engage à fournir des informations justes et sincères et s’engage à prévenir KAPSICUM de tout changement concernant les 
données fournies. 
Le CLIENT est le seul responsable du contenu des publications dont il demande l’exécution par KAPSICUM. Le CLIENT s’engage, 
notamment et de manière non limitative, à obtenir les autorisations et à acquitter les droits éventuels sur les textes, photos, 
illustrations, musiques et en général sur toute œuvre utilisée. 
La livraison définitive et début de garantie peut correspondre à l’un ou l’autre des moments où : 
- il est demandé au client de s’engager à valider, commenter ou invalider : les procès-verbaux, tickets de suivi, de recette ou de 
livraison sous 10 jours ouvrés, sans quoi ils sont réputés validés. La recette ou Procès-verbaux ou document de Vérification d’Aptitude 
au Bon Fonctionnement, pourront être complétée à la description d’anomalies bloquantes, majeures ou mineures.  
- KAPSICUM enlève les protections d’accès (de type .htpasswd par exemple) sur l’application web. Le CLIENT est informé par un email 
ou ticket de suivi au minimum 4h avant.  
- KAPSICUM désactive au moins un des services de test pour les passer en production (par exemple une solution de paiement qui 
passe en paiement réel). 
- toute information reçue du CLIENT le précisant par quelque moyen que ce soit.  
 

11 - ASSURANCES 
KAPSICUM s’engage à souscrire les assurances nécessaires à la couverture de sa responsabilité civile du fait des dommages corporels, 
matériels et immatériels directs dont il serait rendu responsable. Par dommages, il faut entendre les dommages de toute nature que 
lui-même, son personnel, ses sous-traitants, ses prestataires et plus généralement tous les intervenants de son fait viendraient à 
causer directement au CLIENT, au personnel du CLIENT ou à des tiers. 
Cette assurance doit expressément prévoir la prise en charge des dommages que le Client, son personnel ou des tiers subiraient du 
fait de KAPSICUM. KAPSICUM s’engage à maintenir ces garanties pendant toute la durée d’exécution du contrat et à en justifier sur 
demande du Client. 
 

12 - RESILIATION 
En cas de manquement par l’une des parties à l’une de ses obligations au titre des présentes, non réparé dans un délai de trente jours 
à compter de la lettre recommandée ou email avec accusé de réception notifiant les manquements et adressée par l’autre partie, 
cette dernière pourra faire valoir la résiliation du contrat sans aucune réserves de tous dommages et intérêts auxquels elle prétendrait 
le cas échéant. 
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13 - CONFIDENTIALITE – REFERENCES 
KAPSICUM et le CLIENT s’engagent, l’un et l’autre, à préserver le caractère strictement confidentiel de toutes informations et de tous 
documents internes obtenus ou échangés dans le cadre du contrat et de son exécution. 
Le CLIENT doit plus particulièrement respecter le savoir-faire de KAPSICUM et KAPSICUM doit considérer comme confidentielles 
toutes les informations transmises par le CLIENT dans le cadre de l’exécution des présentes. 
KAPSICUM pourra librement faire figurer le nom du Client ou du projet sur une liste de références. 
 

14 – INTEGRALITE DU CONTRAT 
Le présent contrat ainsi que les Conditions particulières exprime l’intégralité des obligations des parties, à l’exclusion de tous autres 
documents, contrats ou échanges de lettres antérieurs à la signature des Conditions particulières. 
 
 

15 – LOI APPLICABLE – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
Le présent contrat est régi par la loi française. 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes sera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Pau. 
La signature des présentes vaut accord des Conditions Générales de Vente ci-dessus ou à défaut la signature d’un contrat, devis, 
règlement d’une facture faisant référence à ces dernières. 

 

16. Non sollicitation de personnel 
Le client s’engage à ne pas débaucher, embaucher ou faire travailler tout membre du personnel du prestataire ayant participé à la 
réalisation des travaux, objet des présentes, pendant toute la durée du présent contrat et jusqu’à l’expiration d’un délai de douze 
mois à compter de la cessation des relations contractuelles. 
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PRÉAMBULE 

Le PRESTATAIRE a notamment pour activité la mise à 

disposition de services d'hébergement et de transfert de 

données à partir de son Centre Serveur vers les différents 

réseaux de serveurs localisés en divers lieux à travers le 

monde et reliés entre eux, connus sous l'appellation 

générique d'Internet. 

Ces serveurs, comme ceux du PRESTATAIRE, hébergent 

des services WEB appartenant à divers titulaires, lesquels 

accordent, soit gratuitement, soit contre rémunération, le 

droit d'accès à leurs services à toute personne physique ou 

morale ayant la possibilité de connecter son équipement 

informatique sur l'Internet. 

Le CLIENT souhaite assurer l'hébergement sur la plate-

forme Le PRESTATAIRE dans les termes et conditions ci-

après définies. 

Cela étant rappelé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

DÉFINITIONS PRÉALABLES. 

Il est convenu entre les parties signataires que les termes 

utilisés dans le cadre du présent contrat ont le sens ci-après 

communément admis : 

* Internet : différents réseaux de serveurs localisés en 

divers lieux à travers le monde, reliés entre eux à l'aide de 

réseaux de télécommunication, et communiquant à l'aide 

d'un protocole spécifique connu sous le nom de TCP/IP. 

* Centre Serveur : ensemble d'ordinateurs et de logiciels 

associés appartenant au PRESTATAIRE ou que le 

PRESTATAIRE est autorisé pour les besoins de son activité 

à utiliser, connectés à des réseaux de télécommunication 

les reliant à l'Internet. 

* Service WEB : infrastructure développée par le CLIENT 

selon les formats informatiques utilisables sur l'Internet 

comprenant des données de différentes nature, et 

notamment des textes, sons, images fixes ou animées, 

vidéos, bases de données ... destinées à être consulté par 

les utilisateurs de l'Internet dans le cadre d'un accès libre 

ou payant. 

* Hébergement : prestations de stockage et de traitement 

informatique du contenu du Service WEB, fournies par le 

PRESTATAIRE permettant à l'utilisateur final connecté au 

réseau Internet de visualiser le Service WEB hébergé. 

* HTTP (Hyper Text Transport Protocol) : protocole de 

transfert de données utilisé sur le WEB. 

* HTML (HyperText Mark-Up Langage) : langage de 

transcription des documents spécifiquement accessibles au 

travers du WEB. 

* XML (eXtensible Markup Language ou langage de 

balisage extensible) est un standard du World Wide Web 

Consortium qui sert de base pour créer des langages 

balisés spécialisés. 

*XHTML (eXtensible HyperText Mark-Up Language) : 

langage informatique de balisage servant à l'écriture de 

pages du World Wide Web. 

* Téléchargement : opération utilisant le protocole FTP qui 

consiste à envoyer ou à recevoir des fichiers informatiques 

par l'intermédiaire du réseau Internet, et ce entre deux 

ordinateurs, en général entre un Centre Serveur et un 

micro-ordinateur. 

* Bande Passante : nombre d'octets transférés à travers la 

ligne qui relie le PRESTATAIRE à l'Internet. 

1. Objet 

1.1 Le PRESTATAIRE fournit un service d’hébergement du 
site WEB du CLIENT sur ses serveurs. 

1.2 Les serveurs et services associés font l’objet d’une 
description à l’annexe 1 aux présentes. 

1.3 Le présent contrat a pour OBJET de permettre au 
CLIENT la mise en ligne sur les réseaux de l’Internet, et 

sous sa seule responsabilité, d’un site WEB lui appartenant. 

2. Etendu de la prestation d’hébergement 

Le PRESTATAIRE s'engage à héberger, sur son Centre 

Serveur, le Service WEB du CLIENT, ladite prestation 

d'hébergement comprenant : 

* la réservation et la mise en place du volume de stockage 

nécessaire, dit "espace disque", défini aux conditions 

particulières annexées aux présentes, 

* la visibilité du Service WEB du CLIENT, par l'ensemble 

des lignes Internet du PRESTATAIRE, 

* la surveillance du bon fonctionnement du Centre Serveur 

du PRESTATAIRE, 

La prestation d'Hébergement ne comprend pas les frais de 

télécommunication liés au Téléchargement des fichiers 

entre le CLIENT et le PRESTATAIRE, les frais d'accès au 

réseau pour la mise à jour du Service WEB par le CLIENT. 

3. Accès au serveur 

3.1. Le PRESTATAIRE s’engage à tout mettre en œuvre 

pour assurer la permanence, la continuité et la qualité des 
services qu’il propose. 
 

3.2. Le PRESTATAIRE se réserve cependant la faculté de 
suspendre exceptionnellement et brièvement l’accessibilité 

aux serveurs pour d’éventuelles interventions de 
maintenance ou d’amélioration afin d’assurer le bon 
fonctionnement de ses services. 

 
3.3. Le PRESTATAIRE s'engage à mettre à la disposition 

des utilisateurs, dans le cadre d'un accès libre ou contrôlé 

en fonction du choix opéré par le CLIENT, le Service WEB 

hébergé, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, sous réserve des 

périodes de maintenance et de pannes éventuelles 

(maximum 3 jours ouvrés). 

Le PRESTATAIRE s'engage à ce que le Service WEB soit 

accessible aux utilisateurs dès le dépôt du contenu du 

Service CLIENT sur le Centre Serveur du PRESTATAIRE, 
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sous réserve du respect par le CLIENT des dispositions de 

l'article 6.1 ci-dessous. 

En cas de perte par le CLIENT de son mot de passe, il devra 

en informer immédiatement le PRESTATAIRE. Un nouveau 

mot de passe sera alors attribué par le PRESTATAIRE au 

CLIENT. 

3.4. Le PRESTATAIRE s'engage à conserver avec soins les 

données et documents transférés par le CLIENT, ainsi qu'à 

assurer la sauvegarde des fichiers composant le Service 

WEB hébergé, dans les conditions figurant à l'article 2 ci-

dessus sauf mentions spéciales définies dans l’annexe 1. 

3.5. Le PRESTATAIRE pourra également, si nécessaire, 

interrompre le Service WEB hébergé, notamment pour 

effectuer toutes opérations de sauvegarde des données 

transmises et/ou de maintenance de ses propres moyens 

matériels et logiciels utilisés pour assurer les prestations 

d'hébergement, ceci après accord du CLIENT 

3.6. Pour le cas où le CLIENT n'aurait pas respecté ses 

obligations découlant du présent contrat, et notamment 

celles définies à l'article 6 ci-dessous, le PRESTATAIRE se 

réserve de suspendre et/ou de résilier unilatéralement le 

présent contrat d'hébergement après mise en demeure 

préalable adressée par courrier, email ou lettre 

recommandée avec demande d'accusé de réception 

demeurée infructueuse pendant quarante huit heures, sans 

préjudice de tous autres dommages et intérêts 

5. Prix des services, facturation, règlements 

5.1. Les prix des loyers et prestations proposés sont ceux 
figurant sur les contrats ou devis ; ils s’entendent hors taxes 

et sont payables en euros, d’avance et à réception de la 
facture, pour une période trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, sous réserve que la durée du contrat soit au moins 

égale à cette période. 

5.2. Les prix des loyers payés d’avance sont garantis pour 
la période concernée. 

5.3. Le prix des services pourra être révisé selon l’indice 
Syntec. Sauf évolution des caractéristiques du contrat, la 
redevance future sera au maximum égale à : 

R = Ro x (S / So) où   

R  = Redevance de l'année N   

S = Valeur de l'Indice SYNTEC pour l'année N 

Ro = Redevance de l'année N-1  

So = Valeur de l'Indice SYNTEC pour l'année N-1 

 

Une liste des tarifs de référence est disponible sur 

https://www.kapsicum.fr/KAP-GRILLE-TARIFAIRE.pdf 

6. Droits et obligations du CLIENT 

6.1. Le CLIENT s'engage à transmettre dans le cas où il 

aurait développé lui-même son Web en langage HTML, à 

ses frais exclusifs, au PRESTATAIRE, le contenu de son 

Service WEB par Téléchargement de données, en 

respectant scrupuleusement le manuel de procédure de 

téléchargement défini par le PRESTATAIRE ou sur support 

magnétique ou optique  (disquette, zip, CD, DVD). 

A cet égard, le CLIENT déclare disposer des compétences 

techniques nécessaires pour lui permettre de procéder aux 

opérations de Téléchargement. 

En cas de difficulté, le CLIENT pourra solliciter du 

PRESTATAIRE une assistance spécifique au 

Téléchargement qui fera alors l'objet d'une facturation 

complémentaire. 

Le CLIENT devra, en toute circonstance, conserver une 

copie de sauvegarde du contenu du Service WEB hébergé, 

ainsi que des mises à jours. 

6.2. Le CLIENT garantit qu’il dispose de l’ensemble des 
autorisations et déclarations administratives nécessaires à 
l’exploitation du site internet. Il garantit en particulier : 

- Avoir procédé aux déclarations préalables de traitements 
de données nominatives de son site Internet auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

(CNIL) 
- Indiquer sur son site Internet toutes les mentions légales 
obligatoires conformément à la Loi sur l'Économie 

Numérique (LEN), en particulier pour les professionnels, le 
nom du directeur de la publication de son site Internet ou le 
nom et les coordonnées complètes du CLIENT, et pour 

tous, les noms et coordonnées du PRESTATAIRE en 

qualité d’hébergeur. 

6.3. Le CLIENT s'engage à maintenir une adresse email de 
contact et une adresse postale valides. Les informations 
seront mises à jour par l'interface web prévue à cet effet. A 

défaut d’interface, elles seront envoyées par tout moyen au 

PRESTATAIRE  qui mettra à  jour le site web. 

6.4. Le CLIENT assume l'entière responsabilité du choix de 
son nom de domaine, de même qu'il n'enfreint pas la 
législation en vigueur et qu'il ne cause pas de torts à des 

tiers. 

6.5. Le CLIENT s'engage à prendre toutes les dispositions 

légales concernant la responsabilité éditoriale. 

6.6. Le site, les fichiers hébergés et diffusés ainsi que toutes 

les données déposées par le CLIENT sur un serveur du 
PRESTATAIRE, de même que le nom de domaine et de 
manière générale tout ce qui a été choix du CLIENT, sont 

sous l'entière responsabilité du CLIENT. 

6.7. Le CLIENT, en sa qualité d'éditeur du Service WEB 

hébergé, s'engage à respecter l'ensemble de la 

réglementation applicable à la diffusion d'informations et de 

services sur l'Internet, notamment les dispositions 

impératives destinées à assurer la protection de l'ordre 

public, et ce de manière à ce que la responsabilité du 

PRESTATAIRE ne puisse en aucun cas être recherchée. 

6.8. Le CLIENT est le seul propriétaire du contenu du 

Service WEB transmis au PRESTATAIRE à des fins 

exclusives d'hébergement et, par conséquent, est seul 

propriétaire du ou des services et des droits de marques y 

afférents ; il sera donc seul habilité à en poursuivre 

l'utilisation et l'hébergement à l'expiration du présent 

contrat. 

Le CLIENT autorise cependant le PRESTATAIRE, pendant 

toute la durée du présent contrat, à citer le nom du Service 

WEB hébergé et/ou du CLIENT, et ce dans le cadre de sa 

propre politique de communication. 

6.9. Le CLIENT est seul responsable du contenu de 

l'information accessible sur le Service WEB hébergé et 

http://www.cnil.fr/
http://www.cnil.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX0200175L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX0200175L
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déclare être régulièrement titulaire de l'intégralité des droits 

de propriété industrielle et de propriété intellectuelle 

pouvant porter sur le contenu du Service WEB hébergé. 

6.10. D'une manière générale, le CLIENT garantit 
expressément le PRESTATAIRE contre tout recours de 
quelque nature qu'il soit, émanant de tout utilisateur ou de 

tiers, et contre toute action ou toute réclamation qui pourrait 
être engagée à l'encontre du PRESTATAIRE au titre du 
contenu du Service WEB hébergé, de son utilisation par lui-

même ou par des tiers, et plus généralement au titre de la 

prestation d'hébergement, objet du présent contrat. 

7. Responsabilités 

7.1. Le PRESTATAIRE se réserve le droit, à tout moment 

et sans préavis, de mettre hors-ligne tout contenu qu'il 
estimerait non conforme aux lois françaises, 

internationales, au présent contrat ou à la netiquette. 

7.2. La responsabilité du PRESTATAIRE ne saurait être 
engagée en cas d'introduction malveillante sur l'espace 

Web du CLIENT ou pour un piratage des boîtes aux lettres 
du CLIENT et ce, malgré toutes les mesures de sécurité 

prises par le PRESTATAIRE. 

7.3. De même, bien que le PRESTATAIRE procède 
régulièrement à des sauvegardes de sécurité des données 

stockées sur son serveur, il incombe à chaque CLIENT de 
conserver une sauvegarde de ses fichiers. Les 
sauvegardes qui sont effectuées par le PRESTATAIRE ne 

le sont qu'à titre de service gracieux et le défaut de 
sauvegarde ne saurait entraîner la responsabilité du 

PRESTATAIRE. 

7.4. Le PRESTATAIRE ne saurait être tenu responsable de 
l’inadéquation des services qu’il fournit aux objectifs 

particuliers que le CLIENT peut envisager ou poursuivre, 
dès lors qu’avant toute décision celui-ci a accès non 
seulement aux informations mises en ligne sur le site du 

PRESTATAIRE, mais également au service technique 
d’Email du PRESTATAIRE. 
 

7.5. En aucun cas le PRESTATAIRE ne saurait voir sa 
responsabilité engagée à la suite de toute action ou recours 

de tiers, notamment du fait : 

– d’informations, d’images, de sons, de textes, de vidéos 
contraires aux législations et réglementations en vigueur, 
contenus et/ ou diffusés sur le ou les sites du CLIENT; 
– de la violation des droits de propriété intellectuelle relatifs 

aux œuvres diffusées, en intégralité ou partiellement, sur le 
ou les sites du CLIENT sans accord exprès de leur auteur; 
– de la suspension et/ou de la résiliation des comptes, 

notamment à la suite du non règlement des sommes dues 
en exécution du présent contrat, et plus généralement du 
fait de l’inexécution de l’une quelconque des obligations du 

CLIENT telles que fixées par les présentes. 

7.6. Le CLIENT devra garantir le PRESTATAIRE de toute 
condamnation éventuelle à ce titre. 

 
7.7. Le CLIENT reconnaît que le PRESTATAIRE reste 

soumis au titre du présent contrat à une obligation de 

moyens. 

8.  Déclarations 

 

Le CLIENT déclare bien connaître l'Internet, ses 

caractéristiques et ses limites, et reconnaît notamment : 

* que les transmissions de données sur l'Internet ne 

bénéficient que d'une fiabilité technique relative, celle-ci 

circulant sur des réseaux hétérogènes aux caractéristiques 

et capacités techniques diverses qui sont parfois saturés à 

certaines périodes de la journée ;  

* que certains réseaux spécifiques peuvent dépendre 

d'accords particuliers et être soumis à des restrictions 

d'accès qui ne permettront pas l'accès au Service WEB 

hébergé sur le Centre Serveur du PRESTATAIRE ;  

* que les utilisateurs du Service WEB hébergé sont 

susceptibles d'être localisés en tout lieux à travers le 

monde, et que partant, le contenu du Service WEB peut être 

reproduit, représenté ou plus généralement diffusé sans 

aucune limitation géographique ;  

* que les données circulant sur l'Internet ne sont pas 

protégées contre des détournements éventuels et qu'ainsi 

la communication de mots de passe, codes confidentiels et 

plus généralement de toutes informations à caractère 

sensible est effectuée par le CLIENT à ses risques et périls 

;  

* que la mise à disposition du contenu du Service WEB 

hébergé par le PRESTATAIRE aux utilisateurs peut faire 

l'objet d'intrusions de tiers non autorisées et être, en 

conséquence, corrompue en dépit de la délivrance par le 

PRESTATAIRE d'un accès protégé par un mot de passe. 

9. Solutions de messagerie électronique 

 
9.1. Le PRESTATAIRE propose des solutions de 
messageries électroniques au CLIENT. 

Ces services sont mutualisés et situés sur un ou plusieurs 
serveurs spécifiques. Le CLIENT est avisé que le protocole 
de transmission utilisé pour les messages électroniques 

s'applique exclusivement au transfert de chaînes de texte. 
En conséquence, le CLIENT reconnaît que le transfert de 
fichiers par ce biais comporte des aléas techniques. Le 
PRESTATAIRE dégage toute responsabilité sur le délai de 

transmission, l'intégralité et l'intégrité des messages 
déposés dans les boîtes aux lettres du CLIENT ou renvoyés 
à d'autres adresses, y compris si elles sont situées sur le 

même serveur de messagerie. 

Notamment, il appartient au CLIENT de s'équiper de 
systèmes de sécurité suffisants lui permettant d'éradiquer 
tout type de virus pouvant circuler sur Internet et pouvant 
s'introduire sur son système informatique par le biais du 

service de la messagerie électronique. 

 
9.2. La capacité de stockage maximale des boîtes emails 
du CLIENT est fixée en standard à 500Mo. La capacité 
maximale d'un e-mail unique est fixée à 20Mo. Le CLIENT 

reconnaît et accepte que tout dépassement des capacités 
maximales et/ou une configuration erronée du fait du 
CLIENT peuvent générer la perte ou le rejet des messages 

entrants, voire générer des dysfonctionnements du système 
de messagerie mis en œuvre, même en cas de renvoi de 
messages sur un compte externe au PRESTATAIRE. Le 

CLIENT est seul responsable de la conservation et de la 
communication de ces identifiants et mots de passe 

10. Cas de force majeure 

10.1. Aucune des deux parties ne sera tenue pour 
responsable vis-à-vis de l’autre de la non-exécution ou des 
retards dans l’exécution d’une obligation née du présent 

contrat qui seraient dus au fait de l’autre partie 



 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Kapsicum – Domaine Saint Michel, Résidence George V – 64230 ARTIGUELOUVE  
05 59 83 09 21 | contact@kapsicum.fr 

9/19 

consécutivement à la survenance d’un cas de force majeure 

habituellement reconnu par la jurisprudence. 
 

10.2. Le cas de force majeure suspend les obligations nées 
du présent contrat pendant toute la durée de son existence. 
Toutefois, si le cas de force majeure avait une durée 

d’existence supérieure à 30 jours consécutifs, il ouvrirait 
droit à la résiliation de plein droit du présent contrat par l’une 
ou l’autre des parties huit jours après l’envoi d’un courrier, 

email ou d’une lettre recommandée avec avis de réception 
notifiant cette décision. 

11. Durée, renouvellement et dénonciation du contrat 

Le contrat est conclu pour une durée annuelle qui 

commence à courir à compter de la date fixée dans le devis 
ou facture. 

Le contrat est renouvelé par tacite reconduction, pour une 
durée identique à celle fixée lors de sa conclusion.  

Le PRESTATAIRE informera par écrit le CLIENT de la 
possibilité de ne pas reconduire le contrat, au plus tôt trois 
mois et au plus tard un mois avant la date anniversaire de 

ce contrat. 

Toute dénonciation par l’une des parties se fera dans les 
conditions et délais ci-après. 

Toute dénonciation devra être faite par courrier, email ou 
lettre recommandée avec avis de réception adressée à : 

KAPSICUM 86 résidence George V – 64230 
ARTIGUELOUVE 

au plus tard un mois avant la date anniversaire du contrat. 

12. Résiliation 

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties, de 
l’une quelconque des obligations stipulées par le présent 
contrat, celui-ci sera résilié de plein droit quinze jours après 

l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse 
adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec avis de réception. 

13. Exécution du contrat 

Le fait pour une partie de ne pas se prévaloir, à un moment 
donné, d’une des stipulations du présent contrat, ne pourra 

être interprété comme une renonciation à faire valoir 
ultérieurement cette même stipulation. 

14. Obligation d’information 

Le CLIENT s’engage à informer, par écrit, le 

PRESTATAIRE de toute modification concernant sa 
situation (notamment changement d’adresse, modification 
de son équipement, etc.). 

15. Fin du contrat 

À la fin du contrat pour quelque raison que ce soit, le 
PRESTATAIRE autorisera la migration sans frais du ou des 

noms de domaine au serveur qu’aura désigné le CLIENT. 
 
 

16. Incessibilité 

Le présent contrat est conclu par le PRESTATAIRE intuitus 
personae, et ne pourra en aucun cas être transféré ou cédé 

par le CLIENT à un tiers, sauf accord préalable et par écrit 
du PRESTATAIRE. 

17. Loi applicable – Attribution de juridiction 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution des 
présentes sera de la compétence exclusive du Tribunal de 
Commerce de Pau. 

La signature des présentes vaut accord des Conditions 
Générales de Vente ci-dessus ou à défaut la signature d’un 
contrat, devis, règlement d’une facture faisant référence à 
ces dernières. 

18. Non sollicitation de personnel 

Le client s’engage à ne pas débaucher, embaucher ou 
faire travailler tout membre du personnel du prestataire 
ayant participé à la réalisation des travaux, objet des 

présentes, pendant toute la durée du présent contrat et 
jusqu’à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de 

la cessation des relations contractuelles. 
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1 – CHAMP D’APPLICATION DES CONDITIONS 

GÉNÉRALES 

1.1 – Les présentes conditions générales s’appliquent de 

plein droit à toute prestation de services concernant 
l’utilisation de drones utilisés à fin de prises de vue, de 

filmage vidéo ou de prises de mesures. 

1.2 – Ces conditions générales s’appliquent aux 
personnes physiques non commerçantes et aux 

personnes physiques ou morales commerçantes. 

Ces personnes seront désignées sous le terme de 

« Client », KAPSICUM sous le terme de « Fournisseur » et 

les conditions générales de vente sous le terme « CGV ». 

1.3 – Les présentes conditions sont diposible pour le Client 
dès émission d’un devis ou d’un bon de commande, ou 
d’un bon de mission. Le Client reconnaît accepter les CGV 
du Fournisseur à la signature du devis ou du bon de 

commande ou du bon de mission. 

1.4 –Tout document de communication, plaquettes, 

catalogues du Fournisseur ne sont fournis qu’à titre 
promotionnel ou indicatif et ne peuvent en aucun cas 

prévaloir sur les CGV du Fournisseur. 

2 – PROPRIÉTÉ INTÉLLECTUELLE 

2.1 – Tous les documents techniques remis au Client 
demeurent la propriété exclusive du Fournisseur, seul 
titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces 

documents, et doivent lui être rendus sur simple demande. 

Le Client s’engage à ne faire aucun usage de ces 

documents, susceptible de porter atteinte aux droits de 
propriété industrielle ou intellectuelle du Fournisseur et 

s’engage à ne les divulguer à aucun tiers. 

2.2 – DROIT A L’IMAGE 

Lors de la réalisation de la prestation de services, pour 
toute prise de vues engageant une personne physique 
identifiable, le Client devra fournir au Fournisseur une 

autorisation exprès et sans équivoque de la part de la 
personne filmée avant la réalisation de la prestation. Ce 
document sera réputé exact et le Fournisseur ne sera pas 

tenu de vérifier son exactitude ou son authenticité 

Le Client devra remettre au Fournisseur, préalablement à 

l’exécution de la prestation de services, l’autorisation 
exprès du propriétaire des lieux de tournage (propriétaire 
terrain, propriétaire bâtiments…). Ces documents sont 

réputés exacts et le Fournisseur ne sera pas tenu de 

vérifier leur exactitude ou l’authenticité. 

Le Fournisseur ne pourra être tenu pour responsable de 
l’utilisation par le Client des images filmées ou réalisées 

pour son compte par le Fournisseur. 

Le Client est seul responsable des conséquences 
juridiques et financières attachées à l’utilisation qu’il fait 

des prises de vues réalisées. 

 

 

2.3 – DROIT D’AUTEUR 

Le Client est seul propriétaire des originaux réalisés 
(photos ou vidéos) réalisées dans le cadre de la prestation 

réalisé par le Fournisseur. 

Le client accorde au Fournisseur le droit d’utiliser à des 

fins publicitaires ou promotionnelles de l’entreprise du 
Fournisseur et pour la durée de protection par le droit 
d’auteur, des extraits d’éléments photographiés ou filmés 

par le Fournisseur pour le Client. 

Sur demande spécifique du Client, l’utilisation d’utilisation 

des images à des fins promotionnelles peut être refusée 
par le Client, toutefois cette clause devra être mentionnée 
sur le devis ou le bon de commande et en avertir le 

Fournisseur avant la réalisation de la prestation. 

Le Fournisseur dispose des droit de distribution, 
commercialisation ou concession de ces images, sauf 

refus exprès du Client. 

Le Client ne pourra interdire au Fournisseur de faire 

mention de la dénomination et la qualité du client à des 

fins commerciales ou publicitaires. 

 3 – COMMANDE 

3.1 –  Toute commande est réputée effective dès lors que 
le Client a ratifié le devis (date de validité de 15 jours)  ou 

le bon de commande ou le bon de mission établi par le 

fournisseur. 

Toute commande vaut acceptation des prix et descriptifs 

des prestations proposées. 

Le contrat (de vente et/ou de prestation de services) est 

réputé conclu et irrévocable à la date réception de la 
commande signée par le Client et ce par tout moyen 

(courrier postal, fax, email,…). 

3.1.1 – Le bon de commande pourra mentionner, entre 

autre : 

• .La description du travail à effectuer, 

• .Le lieu, 

• .Les dates souhaitées par le Client, 

• .Le descriptif du matériel fourni pour la 
prestation de services, 

• .Le descriptif du personnel nécessaire à 
l’exécution, 

• .Le cas échéant, la définition par le Client des 
vues et angles de vues souhaités, de l’altitude 

maximale de tournage (sans toutefois pouvoir 
excéder la hauteur maximale légale prévue pour 
le scénario exécuté), 

• .Dans le cas de mesures, les mesures 
souhaitées par le client, les capteurs 
nécessaires à ces mesures, l’altitude maximale 

de vol (sans toutefois pouvoir excéder la hauteur 
maximale légale prévue pour le scénario 
exécuté), 

• .Si le Client souhaite être ou fournir un cadreur 
indépendant du Fournisseur, 

• . Le nombre d’élévations prévu et 
éventuellement le nombre de vues minimum par 

élévation, 
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• Le mode de livraison des images (clé USB, CR 
Rom, transporteur, …), 

• Le montant de la prestation et le montant de 

l’acompte dû pour réservation, 

Préalablement à l’acte d’engagement, les CGV sont 

fournies au Client sur simple demande ou consultation du 

site internet du Fournisseur. 

Une liste des tarifs de référence est disponible sur 

https://www.kapsicum.fr/KAP-GRILLE-TARIFAIRE.pdf 

3.2 – Modification d’une commande 

3.2.1 – Les commandes sont réputées irrévocables pour le 

Client, sauf acceptation écrite de la part du Fournisseur. 

3.2.2 – Toute demande de modification de la part du Client 

(contenu ou volume) devra être transmise au Fournisseur 
au minimum 8 jours avant la réalisation de la prestation de 
services. Toute demande nécessitant la modification des 

autorisations de vol fournies par la préfecture devra être 
notifiée au Fournisseur 5 semaines avant la date prévue 

de réalisation a minima. 

En cas de modification au moment de l’exécution de la 
prestation de services, celle-ci devra être mentionnée de 

façon manuscrite sur le devis ou le bon de commande 

fourni et signée par Client et contresignée par le télépilote. 

3.2.3 – Les dates d’exécution de la prestation ne sont 
indiquées qu’à titre informatif et indicatif, ceux-ci 
dépendent notamment des conditions météorologiques 

(vent, pluie, …), du respect de législation (obtention des 

autorisations de survol préfectorales, …). 

ARTICLE 4 – LIVRAISON DE LA PRESTATION DE 
SERVICES 

4.1 – La livraison de la prestation de services, à savoir des 

fichiers images ou vidéo de tournage seront transmis au 
Client soit sur clé USB, sur CD Rom, par lien internet à 

télécharger ou tout support numérique expressément 

défini par le Client. 

Cette livraison ne sera effective qu’au règlement complet 
de la prestation de services. Le Fournisseur reste 
propriétaire des images réalisées jusqu’au règlement 

complet de la prestation. 

En fonction de la prestation de services commandée, le 

Client prendra possession des images réalisées au plus 
tard 7 jours à dater de la réalisation, sauf en cas de 
demande de post-production ou cas de force majeure. En 

cas de livraison par lien internet, ils resteront disponibles 

30 jours maximum. 

Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune 
pénalité ou indemnité, ni motiver l’annulation de la 

commande. 

Dans le cas où la prestation de services est commandée 
sans post-production, la livraison sera réalisée après 

règlement complet de la prestation. 

En cas de demande de post-production, la livraison sera 

effectuée soit directement au siège social du Fournisseur, 

soit par transporteur. Le mode de livraison doit être 

mentionné sur le devis ou le bon de commande. En cas de 
livraison par transporteur, le Client prend en charge la 
responsabilité des biens transportés dès remise du 

matériel au transporteur par le Fournisseur. 

5– RÉALISATION DE LA PRESTATION DE SERVICES 

5.1 – La prestation de services du Fournisseur se fera à 
l’aide de l’appareil adéquat (drone ou d’un ULM) 

conformément aux précisions mentionnées sur le bon de 
commande ou le devis. L’aéronef utilisé sera équipé du 
matériel embarqué conformément au bon de commande 

ou au devis (appareil de prise de vues, caméra, caméra 

thermique, capteurs…) 

Si le matériel embarqué est la propriété du Client, ce 

dernier devra informer son assureur et vérifier que ce 
matériel est assuré pour le type de prestation de services 
à réaliser. Dans le cas contraire, le Fournisseur ne pourra 

être tenu responsable des dégâts éventuels occasionnés 

par ou au matériel fourni par le Client. 

Le télé-pilote sera dans tous les cas celui du Fournisseur 
et inscrit au MAP du Fournisseur, sauf cas de contrat de 

location de matériel. 

5.2 Dans le cas où le cadreur est fourni par le Client, celui-
ci est placé sous la responsabilité du télé-pilote du Client 

et sous son contrôle jusqu’à la fin de la réalisation de la 
prestation. Dans ce cas un formulaire de reconnaissance 
de prise en compte des conditions, règles et danger du 

tournage devra au préalable être signé par le cadreur 
avant sa présence dans l’aire de sécurité aménagée par le 
Fournisseur pour la réalisation de la prestation de 

services. Celui-ci s’engage au respect des règles de 
sécurité et d’hygiène mentionnées dans le formulaire 
d’information (arrêté du 11 avril 2012 relatif à « la 

conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune 
personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les 

capacités requises des personnes qui les utilisent ». 

Le télé-pilote est le seul à juger de la faisabilité de la 

prestation de services. 

Si, pour des raisons météorologiques (vent fort, 
intempérie, nuit, …), des raisons de sécurité (survol de 

population ou d’animaux, éloignement du drone par 
rapport à son télé-pilote [en fonction du scénario], 
espacement avec le construit, …, la prestation de services 

ne peut être exécutée, le Client ne pourra en aucun cas se 
prévaloir d’une inexécution du contrat. Si les conditions ne 
sont pas réunies pour une réalisation de la prestation 

conformément à la législation en vigueur, les deux parties 
devront convenir d’une date ultérieure pour l’exécution, en 
tenant compte des impératifs des délais de demandes de 

survol préfectorales (en règle générale 30 jours). 

6. Conservation de la production audiovisuelle et de 

ses rushes 

Le prestataire s’engage à conserver les fichiers livrables 

pendant une durée de 6 mois à compter de la date de 

facture. 

Le prestataire s’engage à conserver les rushes du client 
ayant servis au montage de sa production audiovisuelle 
pour une durée d'un mois à compter de la date de facture 

du projet. Au-delà, les rushes seront détruits. Le client peut 
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toutefois demander à les récupérer par une demande 

écrite, les coûts de mise à dispositions étant à sa charge. 

7. Non sollicitation de personnel 

Le client s’engage à ne pas débaucher, embaucher ou 
faire travailler tout membre du personnel du prestataire 

ayant participé à la réalisation des travaux, objet des 
présentes, pendant toute la durée du présent contrat et 
jusqu’à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de 

la cessation des relations contractuelles. 

8. Confidentialité - Références 

Le prestataire et le client s’engagent, l’un et l’autre, à 
préserver le caractère strictement confidentiel de toutes 

informations et de tous documents internes obtenus ou 

échangés dans le cadre du contrat et de son exécution. 

Le client doit plus particulièrement respecter le savoir-faire 

du prestataire et le prestataire doit considérer comme 
confidentielles toutes les informations transmises par le 

client dans le cadre de l’exécution des présentes. 

Le prestataire pourra librement faire figurer le nom du 

client, ainsi que son logo sur une liste de références. 

9. Loi applicable - Litiges 

Le présent contrat est régi par le droit français. Toute 
contestation qui pourrait opposer les parties sera de la 
compétence du Tribunal de Commerce de Pau, 

nonobstant la pluralité de défendeurs ou appel en garantie 

La signature des présentes vaut accord des Conditions 

Générales de Vente ci-dessus ou à défaut la signature 
d’un contrat, devis, règlement d’une facture faisant 

référence à ces dernières. 
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Conditions Générales TicketPass 
 
 
Entre le preneur de service désigné par « L’ORGANISATEUR»  Et :  

 

La Société KAPSICUM  

SARL au capital de 47 500 Euros  

Immatriculée au Registre du Commerce de 

Pau sous le N° 482 107 638  

Dont le siège social est 86 résidence George V 

- 64230 Artiguelouve - France  

 

Dûment représentée aux fins de signature des 

présentes par Monsieur Pierre MENVIELLE, 

agissant en qualité de Gérant.  

Ci-après désignée « Le PRESTATAIRE »  

 
 

D'UNE PART,        D'AUTRE PART. 
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1 – Application 

Le présent contrat définit les conditions générales dans lesquelles la société KAPSICUM s’engage à réaliser 

pour le CLIENT les prestations décrites dans la proposition jointe nommée proposition commerciale, devis ou 

étude. 

En recourant aux services de KAPSICUM, le CLIENT déclare accepter les présentes conditions générales de 

vente. 

KAPSICUM pourra modifier les présentes conditions générales de vente à tout moment, sous réserve de faire 

apparaître ces modifications sur le site web www.kapsicum.fr. Les conditions en ligne au moment de la 

commande restent d’application pour cette commande. Le client est censé en avoir pris conscience, en avoir 

accepté toutes les clauses et renoncer à se prévaloir de ses conditions d’achat. 

 

2 – Devis & Commande 

Le devis, étude ou proposition commerciale accepté par le CLIENT tient lieu de commande ferme et définitive 

même en l’absence de bon de commande émis par le CLIENT. 

Sauf stipulation contraire dans les conditions particulières de KAPSICUM, le délai de validité de nos offres est 

de 15 jours. 

 

3 - PRIX 

Les prix de KAPSICUM sont libellés en euros, TVA non comprise. Toute augmentation de TVA ou toute nouvelle 

taxe qui serait imposée entre le moment de la commande et celui de la livraison sera à charge du client.  

Les prix de KAPSICUM ne visent que la fourniture de prestations de services décrites dans les conditions 

particulières à l’exclusion de tous autres travaux et prestations. Si ceux-ci sont commandés par le client, ils lui 

seront facturés en plus du prix prévu dans les conditions particulières.  

Une liste des tarifs de référence est disponible sur https://www.kapsicum.fr/KAP-GRILLE-TARIFAIRE.pdf 

4- Mandat de mise en vente 

L’organisateur d’évènements confie à la société Kapsicum et son système de vente en ligne TicketPass la 

mission de mettre en vente pour son compte des billets de spectacle, objet du présent ordre d’édition de 

billetterie informatique. Dans le cadre de ce mandat, Kapsicum et son système de vente en ligne TicketPass 

transfère des opérations de vente qui sont opérées par lui mais pour le nom de l’Organisateur. Le présent 

mandat est conclu pour une durée de 3 (trois) années à compter de la signature du contrat signé par 

l’organisateur et sera prolongé de fait. Il sera renouvelé par tacite reconduction pour une même durée 3 (trois) 

années à l’issue de cette période, sauf dénonciation par lettre recommandée avec avis de réception, par 

l’Organisateur au moins 3 (trois) mois avant la dernière date de fin prévue. 

L’organisateur s’engage : 

- A verser au Trésor Public la taxe mentionnée sur les factures établies, selon les règles habituelles 

- A signaler toute modification dans les mentions concernant son identification 

http://www.kapsicum.fr/
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L’organisateur conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière de facturation et de ses 

conséquences au regard de la TVA. 

Les présentes Conditions Générales de Vente ne valent que pour les prestations de spectacle exécutées sur 

le territoire Français par des parties dont le domicile et/ou le siège fiscal est établi en France. 

5- Prix des services 

Les prix des loyers et prestations proposés sont ceux figurant dans les contrats, devis ou fiches tarifaires ; ils 

s’entendent hors taxes et sont payables en euros, pour une période trimestrielle, semestrielle ou annuelle. 

Le prix des services pourra être révisé annuellement selon l’indice Syntec. Sauf évolution des caractéristiques 

du contrat, la redevance future sera au maximum égale à :  

R = Ro x (S / So) où  

R = Redevance de l'année N  

S = Valeur de l'Indice SYNTEC pour l'année N  

Ro = Redevance de l'année N-1  

So = Valeur de l'Indice SYNTEC pour l'année N-1 

Une liste des tarifs de référence est disponible sur https://www.kapsicum.fr/KAP-GRILLE-TARIFAIRE.pdf 

 

6 - PAIEMENT 

Les factures sont payables, dans la devise de facturation, au plus tard 30 jours après la date de facturation 
sauf conditions particulières prévues à la commande. 
Les paiements seront effectués par prélèvement automatique sur un compte bancaire du CLIENT Sauf 
conditions particulières prévues à la commande. Le CLIENT s’engage à prendre toute mesure et donner tout 
ordre utile à cette fin. 
Une indemnité forfaitaire de 40 euros HT sera exigée pour tout rejet de demande de prélèvement par 
l’établissement bancaire du CLIENT. 
Toute réclamation relative à une facture devra être transmise par écrit, au siège social de KAPSICUM, huit 
jours après sa réception. À défaut, le client ne pourra plus contester cette facture. 
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d’intérêt légal sera facturée. 
Tout retard de paiement entraine l’exigibilité d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 
euros HT. 

 

7- CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 

La société reste propriétaire des biens livrés à compter du jour de livraison jusqu'à complet paiement de 
l'intégralité du prix de vente, les risques des biens livrés incombant néanmoins au destinataire, dès la mise à 
disposition de celle-ci. 
Ne constitue pas des paiements, la remise de traites, prélèvements ou de tous titres créant une obligation 
de payer. 
En conséquence, en cas de non-paiement, la société est en droit d'effectuer ou de faire effectuer la reprise 
des biens à la charge du destinataire. 
Cette clause fait partie intégrante de nos conditions générales de vente. 

 

8 - DÉLAIS  

Sauf garantie donnée dans les conditions particulières, les délais de livraison mentionnés dans les conditions 
particulières ne sont pas des délais de rigueur. La responsabilité de KAPSICUM ne pourra être engagée que si 
le retard est important et imputable à sa faute lourde. 
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Le client ne pourra invoquer les délais d’exécution pour demander la résolution du contrat, réclamer des 
dommages et intérêts ou faire valoir toute autre revendication, sauf stipulation contraire écrite 
expressément acceptée par KAPSICUM. 

 

8 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

Sauf convention contraire dans les conditions particulières, tout code informatique écrit en vue d'être utilisé 
par le client restera la propriété de KAPSICUM jusqu’au paiement de l’entièreté du montant des factures 
relatives à la prestation de services. 
En cas de non-paiement intégral du prix dans les délais convenus, le Client s’engage à restituer à KAPSICUM 
tous éléments et documents en sa possession relatifs aux prestations accomplies par KAPSICUM, sur quelque 
support que ce soit, ainsi que les éventuelles copies qui auraient pu en être faites. 

 
 

9 - GARANTIES  

KAPSICUM garantit que les logiciels et les éléments créés respectent les droits des tierces parties et ne sont 
pas illégaux. 
KAPSICUM décline toute responsabilité en cas d'interruption de service Internet ou de perte de données 
causée par un fournisseur d'accès à Internet n'ayant aucun lien direct avec elle. De même, lorsqu’une 
prestation d’hébergement du site web ou du service e-mail a été demandée par le CLIENT, KAPSICUM ne 
peut être tenue responsable des dommages directs ou indirects causés par une interruption temporaire des 
services de ses fournisseurs d’hébergement. 
 

 

10 - RESPONSABILITE 

KAPSICUM s’engage à apporter à l’exécution des prestations tous ses soins. La responsabilité de KAPSICUM 
ne pourra être engagée qu’en cas de faute grave de sa part. 
Dans la mesure où le CLIENT démontrerait avoir subi un préjudice du fait d’une faute grave de KAPSICUM, 
celui-ci ne pourrait être obligé de réparer le dommage, de quelque nature qu’il soit, que dans la limite 
suivante : le coût de la facturation restante afférente à la phase des travaux en cause. 
En aucun cas la responsabilité du Prestataire ne saurait être recherchée lorsqu’il y a : faute, négligence, 
omission ou défaillance du client ; force majeure, événements ou incidents indépendants de la volonté du 
Prestataire tels que grèves, troubles sociaux, calamités publiques, incendies, ... ; faute, négligence ou 
omission d’un tiers sur lequel KAPSICUM n’a aucun pouvoir de contrôle ou de surveillance. 

 

11 – RESPONSABILITE DU CLIENT 

Le CLIENT s’engage à fournir des informations justes et sincères et s’engage à prévenir KAPSICUM de tout 
changement concernant les données fournies. 
Le CLIENT est le seul responsable du contenu des publications dont il demande l’exécution par KAPSICUM. Le 
CLIENT s’engage, notamment et de manière non limitative, à obtenir les autorisations et à acquitter les 
droits éventuels sur les textes, photos, illustrations, musiques et en général sur toute œuvre utilisée. 
La livraison définitive et début de garantie peut correspondre à l’un ou l’autre des moments où : 
- il est demandé au client de s’engager à valider, commenter ou invalider : les procès-verbaux, tickets de 
suivi, de recette ou de livraison sous 7 jours ouvrés, sans quoi ils sont réputés validés. La recette ou Procès-
verbaux ou document de Vérification d’Aptitude au Bon Fonctionnement, pourront être complétée à la 
description d’anomalies bloquantes, majeures ou mineures.  
- KAPSICUM enlève les protections d’accès (de type .htpasswd par exemple) sur l’application web. Le CLIENT 
est informé par un email ou ticket de suivi au minimum 4h avant.  
- KAPSICUM désactive au moins un des services de test pour les passer en production (par exemple une 
solution de paiement qui passe en paiement réel). 
- toute information reçue du CLIENT le précisant par quelque moyen que ce soit.  
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12 - ASSURANCES 

KAPSICUM s’engage à souscrire les assurances nécessaires à la couverture de sa responsabilité civile du fait 
des dommages corporels, matériels et immatériels directs dont il serait rendu responsable. Par dommages, il 
faut entendre les dommages de toute nature que lui-même, son personnel, ses sous-traitants, ses 
prestataires et plus généralement tous les intervenants de son fait viendraient à causer directement au 
CLIENT, au personnel du CLIENT ou à des tiers. 
Cette assurance doit expressément prévoir la prise en charge des dommages que le Client, son personnel ou 
des tiers subiraient du fait de KAPSICUM. KAPSICUM s’engage à maintenir ces garanties pendant toute la 
durée d’exécution du contrat et à en justifier sur demande du Client. 

 

13 - RESILIATION 

En cas de manquement par l’une des parties à l’une de ses obligations au titre des présentes, non réparé 
dans un délai de trente jours à compter de la lettre recommandée ou email avec accusé de réception 
notifiant les manquements et adressée par l’autre partie, cette dernière pourra faire valoir la résiliation du 
contrat sans aucune réserves de tous dommages et intérêts auxquels elle prétendrait le cas échéant. 

 
 

14 - CONFIDENTIALITE – REFERENCES 

KAPSICUM et le CLIENT s’engagent, l’un et l’autre, à préserver le caractère strictement confidentiel de toutes 
informations et de tous documents internes obtenus ou échangés dans le cadre du contrat et de son 
exécution. 
Le CLIENT doit plus particulièrement respecter le savoir-faire de KAPSICUM et KAPSICUM doit considérer 
comme confidentielles toutes les informations transmises par le CLIENT dans le cadre de l’exécution des 
présentes. 
KAPSICUM pourra librement faire figurer le nom du Client ou du projet sur une liste de références. 

 

15 – INTEGRALITE DU CONTRAT 

Le présent contrat ainsi que les Conditions particulières exprime l’intégralité des obligations des parties, à 
l’exclusion de tous autres documents, contrats ou échanges de lettres antérieurs à la signature des 
Conditions particulières. 

 
 

16 – LOI APPLICABLE – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le présent contrat est régi par la loi française. 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes sera de la compétence exclusive du 
Tribunal de Commerce de Pau. 
La signature des présentes vaut accord des Conditions Générales de Vente ci-dessus ou à défaut la signature 
d’un contrat, devis, règlement d’une facture faisant référence à ces dernières. 
 

17. Non sollicitation de personnel 

Le client s’engage à ne pas débaucher, embaucher ou faire travailler tout membre du personnel du 
prestataire ayant participé à la réalisation des travaux, objet des présentes, pendant toute la durée du 
présent contrat et jusqu’à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la cessation des relations 
contractuelles. 


